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Service de l’offre d’insertion et des partenariats 

 : 04.13.31.73.77 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Organisme : association multiservices emploi liens et insertion Provence (AMELI Provence) 

N° dossier : 2018.7/169 

Pôle d’insertion : Istres/Martigues/Marignane/Vitrolles  

Intitulé de l’action : tutorat chantier d’insertion « légumerie – préparation de légumes pour les 

cuisines centrales » 

Pas d’incidence financière 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 

Avenant n°1 à la convention relative au chantier d’insertion « légumerie »  

entre l’association AMELI Provence et le département des Bouches-du-Rhône 

 

Entre 

 

Le département des Bouches-du-Rhône, représenté par sa présidente Madame Martine VASSAL, 

autorisée à signer la présente convention par délibération n°………….. de la Commission 

permanente du Conseil départemental en date du 19 octobre 2018, 

 

 

 

ci-après désigné le département, 

 

 

et 

 

 

L’association multiservices emploi liens et insertion Provence (AMELI Provence) 

Adresse : 33 avenue du Royaume-Uni – ZI Les Molières – 13140 Miramas 

  

Représentée par Mme / M..........................................................................................ayant tout 

pouvoir à l’effet des présentes en vertu de sa qualité de Président(e) ;  

 

 

ci-après désignée l’organisme, 
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Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n° 4 du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date du 31 mars 

2017, relative à l’adoption du programme départemental d’insertion pour les années 

2017/2019 ; 

Vu la convention initiale 2017.8/147 autorisée par la délibération n° 26 du 15 décembre 

2017 ; 

Vu la délibération n°………… de la Commission permanente du 19 octobre 2018 autorisant 

un avenant modificatif ;  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

 

ARTICLE 1 : Modification de l’article 11 «  durée de la convention » :  

 

La présente convention actuelle est prolongée pour une durée d’un an soit du  

01/09/2018 jusqu’au 31/08/2019. 

 

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 

 

 

 

                               Date : 

Signatures : 

 

 

 

Pour l’organisme 

 

Pour le département 

La Présidente de l’organisme 

(avec tampon de l’organisme) 

La Vice-présidente du Conseil départemental 

 

 

 

 

 

 

Mme / M…………………… 

 

 

Madame Marine PUSTORINO 
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Service de l’offre d’insertion et des partenariats 

 : 04.13.31.73.77 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Organisme : association multiservices emploi liens et insertion Provence (AMELI Provence) 

N° dossier : 2018.7/170 

Pôle d’insertion : Istres/Martigues/Marignane/Vitrolles  

Intitulé de l’action : tutorat chantier d’insertion « légumerie – préparation de légumes pour les 

cuisines centrales » - Aide au démarrage 

Pas d’incidence financière 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 

Avenant n°1 à la convention d’aide au démarrage relative au chantier d’insertion « légumerie »  

entre l’association AMELI Provence et le département des Bouches-du-Rhône 

 

 

Entre 

 

Le département des Bouches-du-Rhône, représenté par sa présidente Madame Martine VASSAL, 

autorisée à signer la présente convention par délibération n°………….. de la Commission 

permanente du Conseil départemental en date du 19 octobre 2018, 

 

 

 

ci-après désigné le département, 

 

 

et 

 

 

L’association multiservices emploi liens et insertion Provence (AMELI Provence) 

Adresse : 33 avenue du Royaume-Uni – ZI Les Molières – 13140 Miramas 

  

Représentée par Mme / M..........................................................................................ayant tout 

pouvoir à l’effet des présentes en vertu de sa qualité de Président(e) ;  

 

 

ci-après désignée l’organisme, 
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Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n° 4 du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date du 31 mars 

2017, relative à l’adoption du programme départemental d’insertion pour les années 

2017/2019 ; 

Vu la convention initiale 2017.7/146 autorisée par la délibération n° 26 du 15 décembre 

2017 ; 

Vu la délibération n°………… de la Commission permanente du 19 octobre 2018 autorisant 

un avenant modificatif ;  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

 

ARTICLE 1 : Modification de l’article 7 « durée de la convention » :  

 

La présente convention actuelle est prolongée pour une durée d’un an soit du  

01/09/2018 jusqu’au 31/08/2019. 

 

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 

 

 

 

                               Date : 

Signatures : 

 

Pour l’organisme 

 

Pour le département 

La Présidente de l’organisme 

(avec tampon de l’organisme) 

La Vice-présidente du Conseil départemental 

 

 

 

 

 

 

Mme / M…………………… 

 

 

Madame Marine PUSTORINO 
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